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Liste des annexes 
 
Les annexes du  PLU sont définies par les articles R 151-51 et R 153-53 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
 

ANNEXE 1 : au titre de l’article  R 151-52 du Code de l’Urbanisme, 
les annexes indiquent, s'il y a lieu, les éléments suivants : 

 

1 Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne s'applique 
pas ; 

NEANT 

2 Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de 
l'article L. 112-6 ; 

NEANT 

3 Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 
pour la protection et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains ; 

NEANT 

4 Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à 
l'intérieur desquelles certaines divisions foncières sont soumises à 
déclaration préalable ; 

NEANT 

5 Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ; NEANT 
 

6 L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-
12 ; 

NEANT 

7 Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption 
urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres 
provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé ; 
 

ANNEXE 1-1 

8 Les zones d'aménagement concerté ; NEANT 

9 Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement 
d'ensemble a été approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa 
rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ; 

NEANT 

10 Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en 
application de l'article L. 331-14 et L. 331-15 ; 

NEANT 

11 Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en 
application de l'article L. 331-36 ; 

NEANT 

12 Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial 
mentionnées à l'article L. 332-11-3 ainsi que ceux délimités en application 
du II de cet article ; 

NEANT 
 

13 Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à 
statuer sur les demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1 ; 

NEANT 

14 Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-13. NEANT 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210261&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210345&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210492&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023368848&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000023370647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000020442536&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815372&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 2 : au titre de l’article  R 151-51 du Code de l’Urbanisme, 
les annexes du PLU comprennent les servitudes d’utilité publique 
mentionnées à l’article L 151.43 du Code de l’Urbanisme 

 

ANNEXE 3 : au titre de l’article R 151-53 du Code de l’Urbanisme, les 
annexes comprennent à titre informatif également : 

 
1 Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de 

l'article L. 712-2 du code de l'énergie ; 
NEANT 

2 Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis 
d'essences forestières délimités en application de l'article L. 126-1 du code 
rural et de la pêche maritime ; 

NEANT 

3 Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier 
; 

NEANT 

4 Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières 
et des zones d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, 
délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code 
minier ; 

NEANT 

5 Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique 
ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la 
référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où 
ils peuvent être consultés ; 

NEANT 

6 Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; NEANT 

7 Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; Voir  
ANNEXE 2-1 

8 Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement 
et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours de 
réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 
traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 
d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ;  

 
Voir  

ANNEXES  
3-1 à 3-3 

9 Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels 
prévisibles rendues opposables en application de l'article L. 562-2 du code de 
l'environnement ; 

Voir  
ANNEXE 2-5 

10 Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du 
code de l'environnement ; 

NEANT 

11 Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du 
code de l'environnement ; 

NEANT 
 

12 Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone 
tampon mentionnés à l'article L. 612-1 du code du patrimoine. 

NEANT 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987405&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505647&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505732&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480203&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845797&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 1 : Au titre de l’article R. 151-52 du Code de 
l’Urbanisme 
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ANNEXE 1-1 / Périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit 
de préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et suivants 
 

 
Délibération du Conseil Municipal du 17 Novembre 1987 
 
Le Conseil Municipal décide d’instituer le Droit de préemption sur :  
 

- La ZAD de L’avenir 
- Les Zones Urbaines 
- Les Zones à Urbaniser   
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Périmètre de la ZAD : 
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ANNEXE 2 : LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AU 
TITRE DE L’ARTICLE R.151-51 
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Liste des servitudes d’utilité publique 
 

Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 
Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de 
l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local d'urbanisme 

 
 
 

I - SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 
 
A - Patrimoine naturel   
   
a/ Forêts   
   
Servitudes de protection des bois et forêts relevant du régime forestier et 
instituées en application des articles L. 275-13 à L. 275-17 du code forestier  
 

 ANNEXE 2-1 

Servitudes relatives aux forêts dites de protection instituées en application 
des articles L. 141-1 à L. 141-7 du code forestier  
 

 Néant 

Prescriptions et interdictions auxquelles sont soumis les propriétaires en 
application des articles L. 142-1, L. 143-3, L. 143-4 et L. 163-16 du code 
forestier 

 Néant 

   
b/ Littoral maritime   
   
Servitude de passage sur le littoral instituée en application des articles L. 121-
29 et L. 121-32 du code de l'urbanisme. 

 Néant 

   
c/ Eaux   
   
Servitudes prévues aux articles L.215-4 et L.215-5 (bis) du Code de 
l’Environnement ainsi qu’à l’article L. 151-37-1 du Code Rural, y compris les 
servitudes instituées en application du décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 
validées dans les conditions prévues au IV de l’article L. 211-7 du Code de 
l’Environnement 
 

 Néant 

Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu 
des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la santé publique 
 

 Néant 

Servitudes attachées à la protection des eaux minérales instituées en 
application des articles L. 1322-3 à L. 1322-13  du Code de la Santé publique. 

 Néant 

   
d/ Réserves naturelles et parcs nationaux   
   
Réserves naturelles instituées par l'autorité administrative en application des 
articles L. 332-1 à L. 332-19-1 du code de l'environnement et périmètres de 
protection autour des réserves naturelles institués en application des articles 
L. 332-16 à L. 332-18 du code de l'environnement ;  
 

 Néant  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=02CCE5F221E85C685AC228DADB88877A.tpdila09v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=02CCE5F221E85C685AC228DADB88877A.tpdila09v_2?cidTexte=JORFTEXT000031704629&dateTexte=29990101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210494&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210494&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210504&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833583&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833615&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833615&dateTexte=&categorieLien=cid
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Règles prévues au I de l'article L. 331-4 du code de l'environnement 
applicables dans le cœur d'un parc national. 

 Néant 

   
e/ Zones naturelles protégées   
   
Zones agricoles protégées délimitées et classées en application  de l’article 
L.112-2 du code rural et de la pêche maritime. 

 Néant 

   
Zone de protection naturelle, agricole et forestière non urbanisable du 
plateau de Saclay délimitée par le décret n° 2013-1298 du 27 décembre 2013 
pris en application de l'article L.123-31 du code de l'urbanisme. 

 Néant 

   
B - Patrimoine culturel   
   
a/ Monuments historiques   
   
Immeubles classés et inscrits au titre des monuments historiques en 
application des articles L. 621-1 et suivants du code du patrimoine 
 

 ANNEXE 2-2 

Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits en 
application des articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine. 
 

 ANNEXE 2-2 

Zones de protection des monuments historiques créées en application de 
l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 conformément à l'article L. 642-9 du code 
du patrimoine ; 
 

 Néant 

   
b/ Monuments naturels et sites   
   
Sites inscrits en application de l'article L. 341-1 du code de l'environnement 
;  

 Néant 
 

Sites classés en application de l'article L. 341-2 du code de l'environnement ;   Néant 
   
Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi 
du 2 mai 1930 modifiée (3). 

 Néant 

   
c/ Patrimoine architectural et urbain   
   
Aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine créées en 
application des articles L. 642-1 et suivants du code du patrimoine ; 
 

 Néant 

Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager en 
application de l'article L. 642-8 du code du patrimoine 

 Néant 

   
   
C - Patrimoine sportif   
   
Terrains de sport dont le changement d'affectation est soumis à autorisation 
en application de l'article L. 312-3 du code du sport 

 Néant 

 
 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833527&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028408799&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210747&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845800&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000022474510&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000022474510&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833657&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845932&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000022474505&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547668&dateTexte=&categorieLien=cid
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II - SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
   
A - Energie   
   
Servitudes applicables aux canalisations de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits chimiques en application de la section IV du 
chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement. 

 

 Néant 

   
a/ Electricité    
   
Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 
application des articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l'énergie 

 Néant 

   
b/ Gaz   
   
Servitudes applicables aux ouvrages de distribution de gaz instituées en 
application des articles L. 433-5 à L. 433-11 du code de l'énergie 

 
 

 
Néant 

   
c/ Energie hydraulique   
   
Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en 
application des articles L. 521-7 à L. 521-13 du code de l'énergie 

 Néant 

   
d/ Réseaux de chaleur et de froid   
   
Servitudes relatives aux canalisations de transport et de distribution de 
chaleur et de froid instituées en application des articles L. 721-1 et suivants 
du code de l'énergie. 

 Néant 

   
   
B - Mines et carrières   
   
Périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 
L. 153-3 à L. 153-8, L. 153-14 et L. 153-15 du code minier ; 
 

 ANNEXE 2-3 

Servitudes relatives à la protection des stockages souterrains de gaz naturel, 
d'hydrocarbures liquides, liquéfiés ou gazeux ou de produits chimiques à 
destination industrielle prévues à l'article L. 264-1 du code minier. 

 Néant 

   
C - Canalisations   
   
a/ Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques   
   
Servitudes relatives aux canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures 
et de produits chimiques instituées en application de l'article L. 555-16 et des 
articles L. 555-27 et L. 555-28 du code de l'environnement, ainsi que celles 
conservées en application de l'article L. 555-29 de ce code. 

 Néant 

 
 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986542&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986943&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987226&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022168230&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022168264&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022168266&dateTexte=&categorieLien=cid
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b/ Eaux et assainissement   
   
Servitudes pour l'établissement de canalisations publiques d'eau ou 
d'assainissement instituées en application des articles L. 152-1 et L. 152-2 
du code rural et de la pêche maritime  
 

 Néant 

Servitudes de passage des engins mécaniques et de dépôt pour l'entretien 
des canaux d'irrigation et de certains canaux d'assainissement instituées en 
application des articles L. 152-7 à L. 152-13 du code rural et de la pêche 
maritime ;  
 

 Néant 

Servitudes d'écoulement des eaux nuisibles attachées aux travaux 
d'assainissement des terres par le drainage instituées en application des 
articles L. 152-20 à L. 152-23 du code rural et de la pêche maritime 
 

 Néant 

   
D - Communications   
   
a/ Cours d'eau   
   
Servitudes de halage et de marchepied instituées par les articles L. 2131-2 
et L. 2131-3 du code général de la propriété des personnes publiques. 

 Néant 

   
b/ Navigation maritime   
   
Champs de vue et servitudes instituées ou maintenues en application de la 
loi n° 87-954 du 27 novembre 1987 relative à la visibilité des amers, des feux 
et des phares et au champ de vue des centres de surveillance de la 
navigation maritime. 
 

 Néant 

   
c/ Transport ferroviaire ou guidé   
   
Servitudes instituées en application des articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du 
code des transports ; 
 

 Néant 

Servitudes de visibilité sur les voies publiques instituées en application de 
l'article L. 114-6 du code de la voirie routière ; 

 Néant 

   
Servitudes en tréfonds instituées en application des articles L. 2113-1 à L. 
2113-3 du code des transports ; 

 Néant 

   
   
d/ Réseau routier   
   
Servitudes de visibilité sur les voies publiques instituées en application de 
l'article L. 114-3 du code de la voirie routière ;  
 

 Néant 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582143&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582144&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582164&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361282&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361284&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000321635&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023070795&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023070795&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398459&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000031051585&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000031051585&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398455&dateTexte=&categorieLien=cid
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Servitudes grevant les terrains nécessaires aux routes nationales et aux 
autoroutes instituées en application de l'ordonnance n° 58-1311 du 23 
décembre 1958 et du décret n° 58-1316 du 23 décembre 1958 ; 
 

 Néant 

Servitudes attachées à l'alignement des voies publiques en application des 
articles L. 112-1 à L. 112-7 du code de la voirie routière ; 
 

 Néant 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés 
limitrophes, des autoroutes, des routes express et des déviations 
d'agglomérations en application des articles L. 122-2, L. 151-3 et L. 152-1 du 
code de la voirie routière. 

  

   
e/ Circulation aérienne   
   
Servitudes aéronautiques de dégagement instituées en application des 
articles L. 6351-1 et L. 6351-2 à L. 6351-5 du code des transports ;  
 

 ANNEXE 2-4 

Servitudes aéronautiques de balisage instituées en application des articles L. 
6351-1 et L. 6351-6 à L. 6351-8 du code des transports ;  
 

 Néant 

Servitudes grevant les terrains nécessaires aux besoins de la navigation 
aérienne instituées en application de l'article L. 6353-1 du code des 
transports  
 

 Néant 

   
f/ Remontées mécaniques et pistes de ski   
   
Zones auxquelles s'applique la servitude de survol instituée par la loi du 8 
juillet 1941. 
 

 Néant 

Servitudes instituées en application des articles L. 342-20 à L. 342-23 du code 
du tourisme.  

 Néant 

   
g/ Associations syndicales autorisées, associations syndicales constituées 
d’office et leurs unions 

  

   
Servitudes de passage pour l’entretien d’ouvrages instituées en application 
du second alinéa de l’article 28 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 
2004. 
 

 Néant 

   
h/ Transport par câble en milieu urbain   
   
Servitudes instituées en application des articles L. 1251-3 à L. 1251-8 du 
code des transports. 
 

  

   
E - Communications électroniques   
   
Servitudes de protection des centres radio-électriques d'émission et de 
réception contre les obstacles instituées en application des articles L.54 à 

 Néant 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000705212&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000705212&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000852956&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398431&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398491&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070667&idArticle=LEGIARTI000006398548&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075767&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075779&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075793&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075793&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006813215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006813215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000031498679&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000031498679&dateTexte=&categorieLien=cid
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L.56 et R.21 à R.26-1 du Code des Postes et des communications 
électroniques 
 
Servitudes de protections des centres de réception radio-électriques contre 
les perturbations électromagnétiques instituées en application des articles 
L.57 à L. 62-1 et R.27 à R.39 du Code des Postes et des communications 
électroniques. 

 Néant 

   
III - SERVITUDES RELATIVES A LA DEFENSE NATIONALE 

Servitudes relatives aux ouvrages de défense des côtes ou de sécurité 
maritime instituées en application de l'article L. 5112-1 du code de la 
défense  
 

 Néant 

Zones et polygones d'isolement créés en application des articles L. 5111-1 à 
L. 5111-7 du code de la défense ; 
 

 Néant 

Servitudes concernant l'établissement de terrains d'atterrissage destinés en 
partie ou en totalité à l'armée de l'air instituées en application du décret du 
30 octobre 1935 ;  
 

 Néant 

Servitudes relatives à certaines installations de défense instituées en 
application de l'article L. 5114-1 du code de la défense ;  
 

 Néant 

Servitudes pour l'exécution des exercices de tirs, marches, manœuvres ou 
opérations d'ensemble créées en application de l'article L. 2161-1 du code 
de la défense.  
 

 Néant 

Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et ouvrages 
militaires instituées en application des lois des 8 juillet 1791, 17 juillet 1819 
et 10 juillet 1851. 
 

 Néant 

   
IV - SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUES 

A - Salubrité publique   
   

a/ Cimetières   
   

Servitudes relatives aux cimetières instituées par l'article L. 2223-5 du code 
général des collectivités territoriales. 

 ANNEXE 2-5 

   
b/ Etablissements conchylicoles   
   

Périmètres de protection installés autour des établissements de 
conchyliculture et d'aquaculture et des gisements coquilliers en application 
de l'article 2 du décret-loi du 30 octobre 1935 sur la protection des eaux 
potables et les établissements ostréicoles. 

 Néant 

   
B - Sécurité publique   
   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540402&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540402&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540414&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006539808&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006539808&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390277&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390277&dateTexte=&categorieLien=cid
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Plans de prévention des risques naturels prévisibles établis en application 
de l'article L. 562-1 du code de l'environnement, ou plans de prévention des 
risques miniers établis en application de l'article L. 174-5 du code minier ;  
 
 

 ANNEXE 2-6 

Documents valant plans de prévention des risques naturels prévisibles en 
application de l'article L.562-6 du code de l’environnement. 
 

 Néant 

Servitudes instituées, en ce qui concerne la Loire et ses affluents, par les 
articles L. 2124-16 et suivants du code général de la propriété des personnes 
publiques ; 
 

 Néant 

Servitudes d'inondation pour la rétention des crues du Rhin résultant de 
l'application de la loi n° 91-1385 du 31 décembre 1991 portant diverses 
dispositions en matière de transports ; 
 

 Néant 

Servitudes résultant de l'application des articles L. 515-8 à L. 515-12 du code 
de l'environnement ; 

 Néant 

Servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 211-12 
du cod Servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 
214-4-1 du code de l'environnement ; e de l'environnement ; 

 Néant 

Plans de prévention des risques technologiques établis en application de 
l'article L. 515-15 du code de l'environnement. 

 Néant 

Servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 593-5 du 
code de l'environnement. 

 Néant 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000720683&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834304&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834304&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832999&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833130&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833130&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834316&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025109684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025109684&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 2-1 / Servitude de protection de bois et forêts relevant du 
régime forestier  
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ANNEXE 2-2 / Immeubles classés et inscrits au titre des monuments 
historiques / zone de protection des monuments historiques 
 

Nom du monument 

Section cadastrale Réglementation 

Mairie (cour d’entrée, façade et 
toiture) 

 Classé monument historique par arrêté 

préfectoral du 27 Août 1990  

Eglise (en totalité y compris le 

parvis et son emmarchement) 

 Classé monument historique par arrêté 

préfectoral du 16 Mars 1995 

 
Effets de la servitude 
 
A/ Prérogatives de la Puissance Publique 
1/ Prérogatives exercées par la Puissance publique 
 

a/ Classement 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins 
de l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés les 
travaux de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des 
monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par 
son administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation 
serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise 
en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La 
participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure de 50%. Le 
propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 
30 décembre 1966, art.2, décret n°70-836 du 10 septembre 1970, titre II). 

 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation de 
l'immeuble au nom de l'Etat dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute 
desquels la conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par 
le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas 
de contestation (art.9 de la loi du 31 décembre 1913, décret n°70-836 du 10 septembre 
1970, titre III). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, 
l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt 
public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est également 
offerte aux départements et aux communes (art.6 de la loi du 31 décembre 1913). 
 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation 
d'un immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès 
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que l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la 
déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les 12 mois de cette notification (art.7 
de la loi du 31 décembre 1913). 
 
Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées des immeubles 
classés expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en 
Conseil d'Etat (art.9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n°70-836 du 10 septembre 
1970). 

 
 

b/ inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des 
travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de 
vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut 
être utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui soit en tout état de cause, 
intervenir dans le délai de 5 ans. 
 

2/ obligations de faire imposées au propriétaire 
 

a/ classement 
(art.9 de la loi du 31 décembre 1913 et art.10 du décret du 18 mars 1924) 

 
Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments 
historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de 
modifications, de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. La 
démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 
1913 (art.L430-1, dernier alinéa, du Code de l'Urbanisme). 
 
Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. Il est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont 
exemptés de permis de construire (art.R422-2b du Code de l'Urbanisme), dès lors qu'ils 
entrent dans le champ du permis de construire. 
 
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers 
du Code de l'Urbanisme (art.R422-2), le service instructeur doit recueillir l'accord du 
ministre chargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 décembre 
1913. Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse n'est soumise à 
aucun délai d'instruction et peut être délivrée indépendamment de l'autorisation 
d'installation et travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent pour d'autres travaux 
soumis à autorisation ou déclaration en vertu du Code de l'Urbanisme (clôtures, terrains 
de camping et caravanes, etc.). 
 
Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien 
ou de réparation faute desquels la conservation de l'immeuble classé serait gravement 
compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part 
des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50%. 
 
Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques une autorisation 
spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé (art.12 de la loi du 31 
décembre 1913). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble adossé à un 
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immeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques ou de son délégué (art.R421-38-3 du Code de l'Urbanisme). 
 
Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art.R421-12 et R421-19b du 
Code de l'Urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis, 
par le service instructeur, au directeur régional des affaires culturelles (art.R421-38-3 du 
Code de l'Urbanisme). 
 
Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés 
de permis de construire mais soumis au régime de la déclaration en application de l'article 
L422-2 du Code de l'Urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité visée à l'article 
R421-38-3 du Code de l'Urbanisme. L'autorité ainsi concernée fait connaître à l'autorité 
compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai de 1 mois 
à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 
dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R422-8 du Code de 
l'Urbanisme). 
 
Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé doit faire une 
déclaration de clôture en mairie qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à 
l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas 
d'aliénation de l'existence de cette servitude. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des 
affaires culturelles toute aliénation quelle qu'elle doit, et ceci dans les 15 jours de sa date. 
 
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des 
affaires culturelles un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude 
conventionnelle. 
 
 

b/ inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles 4 
mois avant d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble 
inscrit. Ces travaux sont obligatoirement soumis à permis de construire dès qu'ils entrent 
dans son champ d'application (art.L422-4 du Code de l'Urbanisme). 
 
Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans 
les 4 mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame 
Crozes : rec., p.4). 
 
Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un 
immeuble inscrit de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est 
transmis au directeur régional des affaires culturelles (art.R430-4 et R430-5 du Code de 
l'Urbanisme). La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments 
historiques ou de son délégué (art.L430-8, R430-12 du Code de l'Urbanisme). 

 c/ abords des monuments classés ou inscrits 
(art.1er, 13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913). 
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Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter  l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de 
construction nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter 
l'aspect (ravalement gros entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de 
toute démolition et de tout déboisement. 
 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne 
peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est 
réputé donné faute de réponse dans un délai d'1 mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si 
l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision 
motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout 
état de cause, excéder 4 mois (art.R421-38-4 du Code de l'Urbanisme). 
 
L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques 
empêche la délivrance tacite du permis de construire. 
 
Lorsque les travaux  sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L.422-2 du Code de l'Urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R421-38-4 du Code de l'Urbanisme. 
L'autorité ainsi consultée fait connaître à  
 
l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai 
d'1 mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut 
de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art.R422-8 du Code 
de l'Urbanisme). 
 
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers, l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de 
l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle 
est donnée avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art.R442-13 du Code de 
l'Urbanisme)et ce, dans les territoires ou s'appliquent les dispositions de l'article R442-2 
du Code de l'Urbanisme, mentionnées à l'article R.442-1 dudit code). 
 
Le permis de démolir visé à l'article L.430-1 du Code de l'Urbanisme tient lieu 
d'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans 
ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments 
historiques ou de son délégué (art.R430-12 du Code de l'Urbanisme). 
 
Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques ou situés dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par 
ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition est ordonné par le préfet (art.L28 du 
code de la santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est 
réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de 15 jours (art.R430-27 du Code de 
l'Urbanisme). 
 
Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments 
historiques ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé 
au titre des articles 4,9,17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble 
est déclaré par le maire "immeuble menaçant ruine", sa réparation ou sa démolition ne 
peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. 
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Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de 8 jours (art.R430-26 
du Code de l'Urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article 
L511-3 du code de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des 
bâtiments de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 
 
 

B/ limitations au droit d'utiliser le sol 
 

1/ obligations passives 
Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments 
classés ou inscrits. 

 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art.4 de la loi n°79-
1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux pré enseignes) 
ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques 
classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 
mètres de ceux-ci (art.7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogés à ces 
interdictions dans les formes prévues à la section 4 de ladite loi, en ce qui concernes les 
zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979. 
 
Les pré enseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité 
(art.18 de la loi du 29 décembre 1979). 
 
 
 
L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux 
articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (art.17 de ladite loi). 
 
Interdiction d'installer des campings sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 
mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par 
affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une zone 
interdite aux campeurs (décret n°68-134 du 9 février 1968). 
 
Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que 
l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur de zones de protection 
autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 
3° de l'article 1er de la loi du 13 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par 
le préfet ou le maire après avis de l'architecte des bâtiments de France (art.R443-9 du 
Code de l'Urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de 
la mairie et aux principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de 
stationnement réglementé des caravanes. 
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2/ Droits résiduels du propriétaire 
 

a/ classement 
 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures 
qui n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage 
central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre il 
est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même. 
 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de 
l'édifice sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'1 mois à dater du jour de la 
notification de la décision d'en faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la 
procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de 6 mois 
mais les travaux ne sont pas suspendus (art.2 de la loi du 30 décembre 1966, art.7 et 8 du 
décret du 10 septembre 1970). 
 
La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions 
prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art.6), peut le céder de gré à gré à une personne 
publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des 
charges annexé à l'acte de cession. La cession à une personne privée doit être approuvée 
par décret en Conseil d'Etat (art.9-2 de la loi de 1913, art.10 du décret n°70-836 du 10 
septembre 1970 et décret n°70-837 du 10 septembre 1970). 
 

b/ Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
 
Néant 

 
c/ abords des monuments historiques classés ou inscrits 

 
Néant 
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ANNEXE 2-3 /Périmètre à l’intérieur desquels sont applicables les 
dispositions des articles L 153-3 à L 153-8, L 153-14 et L 153-15 du 
code minier 
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ANNEXE 2-4 /Servitudes aéronautiques de dégagement instituées 
en application des articles L. 6351-1 et L. 6351-2 à L. 6351-5 du code 
des transports  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023075767&dateTexte=&categorieLien=cid
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ANNEXE 2-5 / Servitude relative aux cimetières  
 

 
 

Tout projet d’occupation ou d’utilisation du sol à moins de 35 m de l’enceinte du cimetière est 
subordonné à une autorisation préfectorale. Cette autorisation est délivrée par le Préfet après accord 
du Conseil départemental d’hygiène. 
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ANNEXE 2-6 / Plans de Prévention des Risques Naturels prévisibles  
 
 

La révision du Plan de Prévention des Risques du Saint-Esprit  a été approuvée par arrêté préfectoral 
le 30 décembre 2013.  
 
C'est une servitude d'utilité publique opposable à tous les actes individuels (certificats d'urbanisme, 
permis de construire, permis de lotir, etc). 
 
Le PPRN est consultable en mairie, en préfecture, à la DEAL, ou sur le site internet suivant : 
 
http://www.pprn972.com/ 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.pprn972.com/
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ANNEXE 3 : Au titre de l’article R. 151-53 du Code de 
l’Urbanisme 
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3-1 / Schéma des réseaux d’eau 
 
 

L’Espace Sud Martinique a repris fin 2016 la compétence « eau » auparavant dévolue au Syndicat 
Intercommunal des Communes du Sud de la Martinique (SICSM). Le syndicat avait a délégué la 
compétence à la Société Martiniquaise des Eaux (SME).  
L’eau alimentant les communes du SICSM est d'origine superficielle et produite à partir de 2 unités 
de traitement appartenant au SICSM :  

-  Rivière Blanche situé sur la commune de Saint Joseph d’une capacité nominale de 1500 m3/h.  
- Directoire situé sur la commune du Lamentin d’une capacité nominale de 720 m3/h.  

En complément de la production de ces 2 unités de traitement, plusieurs achats d’eau en gros sont 
effectués à partir :  

- L’usine de la Capot, propriété de la Collectivité Territoriale de Martinique, au travers d’un 
achat d’eau à Cosmy sur la commune de Trinité,  

- Du réseau de distribution du réseau de Syndicat des Communes du Nord Atlantique au lieu-dit 
Morne Poirier, Les Hauts et Bois Lézard sur la commune de Trinité. Cet achat alimente des 
écarts de la commune.  

- Du réseau de distribution du réseau de Syndicat des Communes du Nord Atlantique au lieu-dit 
Bois Neuf sur la commune du Robert. Cet achat alimente des écarts de la commune. 
 

En 2016 et 2017, les volumes d’eau potable produits sont en légère baisse (Source RAD eau 
potable 2017) avec 15 831 034 m3 produits.  
 

 
 
En 2016 et 2017, l’Espace Sud a continué d’importer (eau potable rachetée à d’autres services 
d’eau potable) et d’exporter de l’eau (à d’autres services d’eau potable) :  
 

 
 

L’usine de Rivière Blanche traite l’eau de la Rivière Blanche, par l’intermédiaire d’une prise d’eau en 
amont de l’usine. Mise en service en 1973, l’usine du Directoire traite l’eau de la rivière de la Lézarde, 
par l’intermédiaire d’un achat d’eau au réseau d’irrigation du PISE. L’eau brute provient d’un piquage 
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sur la conduite d’alimentation du barrage de la Manzo. Le territoire du Sud dispose d’un débit 
prioritaire de 720 m3/h. 
 

Le réseau du Saint-Esprit se compose de trois réservoirs :  
- Un réservoir principal situé sur le bourg, d’une capacité de 1000 m3 qui alimente le réservoir 

de Morne La Valeur (300 m3), 
- Les réservoirs du Morne Wan (2 réservoirs de 300 m3 soit 600 m3 au total) localisés sur le 

territoire de Rivière-pilote alimentent également une grande partie des quartiers localisés 
dans les mornes. Ils permettent d’alimenter près de 300 à 4000 personnes. 

 

 Schéma du réseau sur Saint-Esprit (source RAD, Observatoire de l’Eau de Martinique) 
 

 
Ces réservoirs sont le point de départ du réseau d’alimentation de l’ensemble des abonnés. 

 
Le réseau d’alimentation en eau potable s’étend sur 89 457 mètres linéaires. Concernant le rendement 
du réseau sur le territoire du Sud, il n’est que de 77.5 %.  
 
 
Le total des volumes facturés en 2016 sur la commune du Saint-Esprit est de 402 894 m3 ce qui 
constitue une baisse de 5,8 % par rapport à 2015. 
 
Entre 2009 et 2017 , le nombre d’abonnés au service d’adduction d’eau potable a augmenté de 5.1% 
passant de 3963 en 2009 à 4167  en 2017. Une croissance du nombre de branchements nécessite 
donc une augmentation du volume produit afin de pouvoir alimenter tous les abonnés, à demande 
constante. Toutefois, sur la période 2012 / 2017, les volumes consommés ont diminué de 8.4 %, 
passant de 396 424 m3 facturés en 2012 à 365 779 m3 facturés en 2017. 

 
 

Le réseau d’Alimentation en Eau Potable  (AEP)  ainsi que le rapport du délégataire figurent en 
annexes du PLU. 
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ANNEXE 3-2 / Schéma d’assainissement 
 
 

Le Syndicat Intercommunal des Communes du Sud de la Martinique (SICSM) a pris la compétence 
assainissement collectif en 2003, et cette compétence a été transférée comme pour l’eau fin 2016 à 
l’Espace Sud. Le syndicat avait délégué la compétence à la Société Martiniquaise des Eaux (SME) qui 
continue d’assurer pour le compte de l’Espace Sud la gestion du service de l’assainissement.  
 
En 2013, 1073 clients spiritains étaient assujettis à l’assainissement collectif. Ce chiffre s’élevait à 1069 
en 2015, 1072 en 2016 et 1036 en 2017. Cela concerne une population de 3397 habitants. 
Un volume de 96 421 m3 d’eaux usées a  ainsi été traité en 2013, 97388 m3  en 2015, 105139 m3 en 
2016, 83815 m3  en 2017…. 
Le réseau de collecte était constitué de 7860 mètres linéaires de réseau gravitaire et de 1044 mètres 
linéaires de canalisation de refoulement. En 2017, ces chiffres ont augmenté passant à 8914.8 mètres 
linéaires en 2017 en gravitaire, tandis que l’on comptait 1501.7 mètres linéaires en refoulement).  
En 2013, 293 regards composaient également le réseau spiritain, contre 352 en 2017, ainsi que 6 postes 
de relèvement (et un by pass à l’hôpital du Saint-Esprit) et 3 STEP (STEP dont l’Espace Sud est en charge 
– STEP Peter Maillet mise en service en 1995 / 200 Eq/hab  - STEP Petit Fond mise en service en 1979 
/  1350 Eq / hab  - STEP Régale mise en service en 1992 / 250 Eq/ hab). 
 

➔ Ainsi au Saint-Esprit, le réseau d’assainissement collectif se concentre sur le bourg, la cité la 
Carreau / bas Bourg, Gueydon, la Solitude et le quartier de Petit Fonds. Par ailleurs, l’opération 
d’aménagement collectif située sur le quartier de Peters Maillet et le lotissement situé quartier 
Régale disposent également d’un assainissement collectif, par le biais de petites stations 
d’épuration. 

 
➔ La STEP de Petit Fond a une capacité de 1350 Eq/hab. Elle assure le traitement des eaux du 

bourg. Elle se compose d’un dégrilleur et d’un bassin annulaire autour d’un clarificateur d’une 
capacité de 411.3 m3, aéré par un hydroéjecteur. Une pompe de recirculation, d’un débit de 
31 m3/h permet d’extraire les boues vers les trois lits de séchage non couverts, d’une surface 
totale de 84 m2.  
La STEP de Petits Fond est conforme à la Directive ERU (directive du conseil n°91/271/CEE du 
21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires) en équipement et en 
performance en 2017 (source : portail de l’information de l’assainissement communal). 
Des travaux d’extension avaient été entrepris (presque achevés) par le SICSM. Cependant, on 
constate l’arrêt des travaux d’extension de la STEP de Petit Fond des questions financières). 

 
➔ La STEP de Régale a été mise en service en 1992. D’une capacité de 250 Eq/hab (127 habitants 

raccordés), la STEP de Régale est un bassin circulaire de 30 m3 aéré par une turbine à 50W/m3. 
Elle est équipée d’un dégrilleur et d’un dessableur. Quatre lits de séchage, d’une superficie 
totale de 32 m2 complète cet équipement.  
Une pompe de recirculation permet d’extraire les boues vers les lits de séchage. L’eau traitée 
est rejetée ensuite dans une ravine. 39 logements y sont raccordés, pour un volume quotidien 
de 20 m3/jour. En 2013, elle présentait une conformité en termes de rejets de DBo5, DCO et 
en MES. La STEP de Régale est conforme à la Directive ERU en termes d’équipement et en 
termes de performance en 2017. 
 

➔ La STEP de Peters Maillet dispose d’une capacité de 200 Eq/hab (267 habitants raccordés).  la 
STEP de Peters Maillet est un ouvrage de 24 m3 aéré par une turbine de 125 W/m3, mis en 
service en 1998. Le dégrillage est sommaire et il n’existe pas dessablage ni de dégraissage. Les 
boues sont extraites par hydrocurage et dirigée vers 4 lits de séchage d’une surface totale de 
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64 m2. La STEP de Peters Maillet est conforme à la Directive ERU en termes d’équipement et 
en termes de performance en 2017. 

 
 
Sur le territoire du Saint-Esprit, il existe d’autres STEP dont l’entretien n’a pas été transféré à l’Espace 
Sud : 

➔ La STEP ZAC Avenir, mise en service en janvier 2009 présente une capacité nominale de 1800 

EH, son débit de référence en 2017 est de 360 m3/j. Il s’agit d’une installation privée. Son point 

de rejet est de type diffus, hors zone sensible. Elle est conforme à la Directive ERU en termes 

d’équipement et non-conforme en termes de performance. 

 

➔ La STEP du  Morne Lavaleur  dessert en partie le quartier tandis que le reste du quartier doit 

traiter ses effluents par des systèmes autonomes. Cette STEP à  fait l’objet de travaux 

récemment mais elle n’a pas été rétrocédée à l’Espace Sud. Il est à noter que lorsque la STEP 

de Petit Fonds sera réhabilitée et sa capacité de traitement augmentée : le Morne Lavaleur 

pourra être connectée sur cette station, et la STEP actuelle sera déconnectée. Ces travaux sont 

programmés à court terme (d’ici 5 ans selon l’Espace Sud). 

 

➔ La STEP de Grand-Bassin, mise en service en janvier 2012 présente une capacité nominale de 

225 EH, son débit de référence en 2017 est de 34 m3/j. Il s’agit d’une installation privée, 

exploitée par SOC Eaux et Assainissement. Son point de rejet se trouve hors zone sensible. Elle 

est conforme à la Directive ERU en termes d’équipement et de performance en 2017. 

Cependant, en l’absence de bilan d’autosurveillance pour 2018, ce système est considéré 

comme non conforme. 

L’agglomération du Saint-Esprit a fait l’objet d’une mise en demeure au titre de la directive européenne 
du 21 mai 1991 et de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des 
eaux usées des agglomérations. L’agglomération du Saint-Esprit fait partie des agglomérations visées 
par un précontentieux européen pour non respect de la DERU.  
 
 

 
Le zonage d’assainissement / schéma directeur intercommunal , les réseaux d’assainissement 
collectif, ainsi que le rapport du délégataire figurent en annexes du PLU. 
Ce schéma doit prochainement être révisé. 
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ANNEXE 3-3 / Elimination des déchets 
 
 

La Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud Martinique (CAESM) assure la collecte et 
l’élimination des déchets ménagers et assimilés et propose des actions visant la réduction de la 
production de déchets.  
A ce titre, les habitants disposent d’un service public de collecte sélective pour les emballages 
ménagers, les bio-déchets, les déchets verts et les encombrants. La Communauté d’Agglomération 
assure également la collecte de la part résiduelle des ordures ménagères. 
 
Le Syndicat Martiniquais de Traitement et de Valorisation des Déchets (SMTVD) a, pour sa part, la 
compétence pour la valorisation et le traitement des déchets. Pour ce faire, il gère les installations de 
valorisation, telles que le CVO (Centre de Valorisation Organique) et l’UTVD (Unité de Traitement et 
de Valorisation des Déchets). Il gère également les installations de stockage des déchets et notamment 
celle de Petit Galion qui a été mise en service en fin 2017. 
Le tri sélectif s’effectue principalement en porte à porte sur l’ensemble des quartiers. Toutefois, pour 
des secteurs d’habitat diffus et l’habitat collectif, il existe des containers collectifs ainsi que des bornes 
d’apports volontaires pour les emballages. 
La collecte s’effectue selon une organisation hebdomadaire ou bimensuelle décrite ci-dessous :  
 
Planning collecte des déchets (source CAESM) 

 
Chaque flux collecté séparément est orienté vers les filières de recyclage ou de valorisation organique 
appropriées. Ainsi, à l’échelle du territoire communautaire, 1300 tonnes d’emballage et 1900 tonnes 
de bio-déchets ont été valorisés en 2013. De plus, près de 2000 tonnes de déchets verts ont été traitées 
à l’échelle du territoire communautaire, par compostage, au centre de valorisation organique du 
Robert. Le volume des ordures ménagères résiduelles collectées est traité soit par enfouissement au 
niveau de la décharge de l’Anse Céron à Sainte-Luce, soit par valorisation énergétique à l’UIOM de 
Dillon pour la production d’électricité. 
 
Pour les déchets qui ne sont pas collectés directement, les Spiritains disposent également d’une 
déchèterie située au quartier Gueydon, offrant la possibilité de collecter les déchets de type 
encombrants ou susceptibles de polluer le milieu naturel. 
 
La Communauté d’Agglomération s’est lancée dans l’élaboration d’un Programme Local de Prévention 
des Déchets (PLPD). Ce programme vise à réduire de 7% le tonnage des ordures ménagères collecté 
par habitant et par an, d’ici décembre 2017. Il existe des containers collectifs ainsi que des bornes 
d’apports volontaires pour les emballages. 

 
 

Déchets concernés Bourgs et zones denses Ecarts 

Collecte des ordures ménagères 3 passages/semaine 1 passage/semaine 

Collecte sélective de la fraction 
fermentescible des ordures 
ménagères (bio déchets) 

2 passages/semaine 1 passage/semaine 

Collecte sélective des emballages 1 fois tous les 15 jours 1 fois tous les 15 jours 

Collecte sélective des 
encombrants 

1 fois /semaine 1 fois tous les 15 jours 

Collecte sélective des déchets 
verts 

1 fois/semaine 1 fois tous les 15 jours 
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➔ Recyclage et valorisation 
Chaque flux collecté séparément est orienté vers les filières de recyclage ou de valorisation organique 
appropriées. Le volume des ordures ménagères résiduelles collectées est traité soit par enfouissement 
au niveau de la décharge de l’Anse Céron à Sainte-Luce, soit par valorisation énergétique à l’UIOM de 
Dillon pour la production d’électricité.  
 
Ainsi, à l’échelle du territoire communautaire, 1 752 tonnes de recyclables, 1 536 tonnes de verres ont 
été triées. Plus de 2 319 tonnes de bio-déchets ont été récoltées à l’échelle de la CAESM par 
compostage, au centre de valorisation organique du Robert.On remarque que la quantité de déchets, 
en particulier celle des ordures ménagères, a tendance à diminuer et que les déchets valorisables sont 
en augmentation, preuve d’un changement de comportement probablement lié, en partie, au 
programme local de prévention des déchets de l’Espace Sud (Cf. ci-dessous). 
 

➔ Déchetterie du Saint-Esprit 
Pour les déchets qui ne sont pas collectés directement, les Spiritains disposent également d’une 
déchèterie située au quartier Gueydon, offrant la possibilité de collecter les déchets de type 
encombrants ou susceptibles de polluer le milieu naturel. Celle-ci est également gérée par le SMTVD. 
 
 

➔ Prévention des déchets 
Pour promouvoir la prévention des déchets ménagers et assurer leur ramassage, la Direction de 
l’Environnement et du Cadre de Vie s’organise autour de 2 services : 

✓ Le service Pré collecte / Collecte qui assure la distribution des conteneurs à déchets et réalise 
la collecte sélective des 6 flux de déchets ménagers et assimilés en porte-à-porte et en apport 
volontaire. 

✓ Le service Prévention déchets et Promotion du tri qui pilote et anime la mise en œuvre du 
programme local de prévention des déchets l’Espace Sud – il met en œuvre les actions de 
sensibilisation et d’information aux usagers sur le tri et la valorisation des déchets. 
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AUTRES ARRETES 
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AVIS DES SERVICES 
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